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Introduction 

 

Mandatée, sur décision No 062/MASPFE/CAB/99, émanant du Ministère des Affaires 

sociales de la Promotion Féminine et de l’Enfance, portant désignation des membres de 

la coordination nationale des actions conduites en faveur des enfant en situation 

difficile, la délégation de la fondation Terre des hommes en Guinée assume la 

coordination des actions conduites en faveur des mineurs en conflit avec la loi.  

 

A cet effet, une rencontre a lieu mensuellement entre divers acteurs issus de services 

nationaux en charge de la justice juvénile (Forces de sécurité et de défense, Autorités 

judiciaires, structures en charge du volet social de l’enfance en Guinée, organisations 

internationales, ONG nationales et internationales).  

Dans ce cadre, des difficultés de gestion concernant les mineurs en conflit avec la loi à 

Conakry sont constamment mentionnées. Elles ont déjà fait l’objet de plusieurs 

rencontres spécifiques à divers niveaux, sans qu’une évolution particulière et 

significative n’ait été observée. 

 

Terre des hommes travaille sur cette thématique depuis plusieurs années. Dès 1997, des 

actions avaient été initiées, à échelle nationale, en faveur de ce jeune public, 

constituant une difficulté sociale, du reste observable universellement.  

 

Si, individuellement, de nombreux jeunes ont pu bénéficier de mesures de protection 

dans le cadre de ces actions, force est de constater que la situation des mineurs en 

conflit avec la loi demeure problématique dans sa globalité. Terre des hommes a donc 

fait le choix de formaliser des partenariats spécifiques aux secteurs d’intervention. De ce 

fait, des conventions de partenariat sont signées avec les Ministères de la Justice, de la 

Sécurité et des Affaires Sociales en août 2007, pour qu’en lien direct avec ces 

institutions, un travail concret de promotion et de respect des droits des mineurs soit 

conduit. C’est à ce titre que ce rapport est produit pour partage avec les autorités 

compétentes. 

 

La situation, des prisonniers en général, et des mineurs prisonniers en particulier, 

s’avère préoccupante avec une population carcérale élevée, des conditions de détention 

difficiles, une application restreinte de la loi par certains services judiciaires et des 

sanctions allant bien au-delà de la privation de liberté …  

Continuellement exprimées lors des rencontres mensuelles de la cellule de coordination 

des actions conduites en faveur des mineurs en conflit avec la loi, ces préoccupations 

concernent notamment la situation des mineurs incarcérés à la maison centrale d’arrêt 

de Conakry.  

 

Cet état des lieux de la Maison Centrale de Conakry s’insère donc dans le cadre des 

activités de plaidoyer développées par Terre des hommes, allant dans le sens du respect 

des textes juridiques en vigueur et de l’amélioration des conditions de détention des 
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mineurs. Eu égard au mandat de Terre des hommes, il s’est concentré essentiellement 

sur le quartier des mineurs et sur la cellule des femmes en raison de la présence de 4 

mineurs.  

Cette mission s’est déroulée du 30 juin au 07 juillet 2011.  

 

Composition de l’équipe 

 

L’équipe était composée de : 

 

1- L’Assistante de Projet « Assistance aux enfants ayant besoin de mesures 

spéciales de protection », Mme. DOUMBOUYA Mariama Conté 

2- Le Chef de Projet « Santé Materno-infantile et Nutrition », Dr. Mamady KABA 

3- Le Médecin chef  de la Maison Centrale, Dr. Issiaga Aboubacar CAMARA 

 

Partenariat 

 

Cette mission a été réalisée en partenariat avec la Communauté de Sant’ Egidio, 

membre actif de la Cellule de coordination des actions conduites en faveur des mineurs 

en conflit avec la loi. Il est à rappeler qu’en 2006 et 2010, les deux organisations avaient 

travaillé de concert pour la réalisation de l’état des lieux des prisons de Guéckédou et de 

N’zérékoré. 

Ainsi, ce sont 5 membres de la Communauté St. Egidio qui se sont chargés d’assurer  

l’alimentation des mineurs détenus durant les 5 jours de la mission, de la préparation à 

la distribution.  

La convention de partenariat signée entre les deux organisations est jointe en annexe au 

présent rapport. 

 

Par ailleurs, un don en médicaments a été fait par MSF-Belgique à Tdh, conformément à 

une liste transmise par cette dernière.  

 

D’autre part, le Parlement des enfants a profité de cet état des lieux pour faire un don 

de vêtements à l’ensemble des mineurs détenus. 

 

Enfin, M. Naby Youssouf SYLLA, Directeur National de l’Administration Pénitentiaire a 

validé cette mission, et a facilité à l’équipe l’accès à la Maison Centrale et a demandé à 

l’ensemble du personnel de bien vouloir l’assister dans ses démarches. 
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Objectifs de la mission 

 

Les objectifs de la mission étaient principalement de : 

- effectuer un diagnostic médical précis sur l’état de santé des mineurs détenus 

- leur apporter les soins les plus urgents (via des médicaments et un apport 

nutritionnel) 

- faire un constat des conditions d’hygiène dans lesquelles les enfants détenus 

vivent au quotidien 

- apporter le minimum nécessaire à l’amélioration de ces conditions d’hygiène 

- effectuer un travail individualisé d’écoute de l’ensemble des jeunes prisonniers 

- apprécier le niveau de respect des droits des enfants en milieu carcéral, pour la 

structure 

 

Présentation de la Maison Centrale 

 

Datant de l’époque coloniale, la Maison centrale de Conakry est composée de 3 

principaux bâtiments : 1 pour les condamnés, 1 pour les prévenus, et le couloir central. 

Pour ce qui est des mineurs, un espace spécifique leur est alloué, bien séparé des cales 

réservées aux adultes, le quartier des mineurs. Les filles mineures sont quant à elles 

détenues au quartier des femmes et ne bénéficient pas du principe de séparation d’avec 

les adultes. 

A noter que les capacités d’accueil étaient initialement de 300 détenus au total, dont 50 

pour le quartier des mineurs. 

 

Il est localisé dans l’angle nord-ouest de la structure. Ce quartier comprend des ateliers 

de formation professionnelle (menuiserie, soudure et froid), dont seul le premier est 

fonctionnel, et à ce jour exploité par l’ONG SOS mineurs.  De plus, il existe deux locaux, 

réservés au départ pour la restauration et pour le comité de gestion, qui ne sont plus 

fonctionnels également.  

 

Pour ce qui est de l’espace réservé à la détention, il est réparti en trois pièces dont les 

dimensions sont respectivement de 25.49 m
2
, 36.28 m

2
 et 110.48 m

2
, soit un total de 

172.25m
2 

pour 107 détenus au moment de notre état des lieux. 

 

Enfin, il existe 2 latrines à l’intérieur, 6 à l’extérieur, ainsi que 2 cachots de 1.5m
2
chacun. 

 

Compte tenu de sa vétusté, le quartier des mineurs a fait l’objet d’une première 

rénovation en 1999 par l’OCPH et SOS mineurs, et a bénéficié d’une réhabilitation en  

2005 et 2006 par ASWAR.  

 

Pour ce qui est des conditions de couche, il existe un dortoir de 33 lits superposés de 

deux places, dans un état discutable. Au total les capacités couchage sont de 70 lits. 
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Population Carcérale 

 

Selon M. le Régisseur, la maison centrale de Conakry abriterait 961 détenus au moment 

de l’état des lieux. Ce chiffre pouvant aller par moment, au-delà d’un effectif de 1000 

personnes pour une capacité prévue de 300.  

 

Cet état de fait constitue un réel problème à tous les niveaux de gestion de la structure, 

en ce sens que les moyens dégagés ne sont nullement alignés sur cet effectif 

pléthorique.  

 

Toujours selon M. le régisseur, la principale cause de cette surpopulation est liée au 

retard chronique dans le traitement des dossiers au niveau des différentes juridictions 

de Conakry. D’autre part, tous les mineurs se retrouvent dans ce même quartier, quel 

que soit le chef d’inculpation dont ils sont l’objet (crime ou délit).  

 

Au cours de l’état des lieux, 107 jeunes étaient présents au quartier des mineurs et 4 

jeunes filles se trouvaient dans la cellule des femmes.  A noter qu’un bébé était 

également présent avec l’une des filles détenues. Ce bébé ne sera pas pris en compte 

dans l’analyse statistique.  

Organisation de la Maison Centrale 

 

Le personnel de la maison centrale se compose de : 

 

- Un régisseur 

- 4 régisseurs adjoints chargés respectivement de la discipline, de la détention, 

des relations avec les ONG, et du personnel 

- 3 greffiers, 1 greffier en Chef, 1 adjoint et 1 greffier chargé des dossiers pénaux 

- Des éducateurs 

- 1 gardien Chef 

- 2 gardiens adjoints 

- 100 surveillants dont 21 femmes 

 

 

Formation du personnel 

Le manque de formation du personnel pénitentiaire à la prise en charge des détenus est 

manifeste, notamment en ce qui concerne les mineurs détenus. Bien qu’un concours ait 

été organisé l’année dernière, les règles d’intégration à la fonction publique ont été 

bâclées, voire carrément ignorées.  
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Principe de séparation des adultes et des mineurs 

Comme mentionné plus haut, le principe de séparation entre adultes et mineurs n’est 

nullement respecté. Ainsi, 5 cas de mineurs ont été retrouvés dans les cellules des 

adultes.  

A noter également la présence de 50 majeurs au quartier des mineurs.  

Enfin, tel que signalé plus haut, les filles ne bénéficient pas du principe 

internationalement reconnu de séparation entre mineurs et adultes.  

 

 

Principe de séparation entre prévenus et condamnés  

Le principe de séparation devrait aussi concerner les condamnés et les prévenus. Il 

s’agit là d’observer le respect de la "présomption d’innocence", clairement 

recommandée dans la Loi fondamentale guinéenne et l’article 40-2-i de la Convention 

relative aux droits de l’Enfant. Les mineurs prévenus ne devraient en aucun cas être 

mêlés aux condamnés, sans quoi, ils sont d’emblée présumés coupables.  

Cet autre mixage des détenus amène, par ailleurs, le personnel d’encadrement à 

observer un même régime de traitement pour tous. 

 

Présence des gardes au sein du quartier des mineurs 

Selon le Régisseur, il est prévu que 4 gardes soient présents de façon permanente au 

niveau du quartier des mineurs. Dans la pratique, au cours de l’état des lieux, l’équipe a 

pu constater que cette disposition était plus ou moins respectée. En effet, deux gardes 

étaient régulièrement présents à l’entrée du quartier des mineurs, et 1 à 2 autres se 

trouvaient à l’intérieur, cela en fonction des heures de la journée. 
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Activités réalisées 

 

L’ensemble des activités a consisté essentiellement en une écoute médicale, sociale et 

juridique de tous les prisonniers présents au quartier des mineurs.  Cependant, les 

résultats présentés ici ne concernent que les enfants effectivement mineurs.  

En outre, des analyses biologiques ont été effectuées, les cellules des mineurs et des 

femmes ont été assainies (nettoyage, désinfection etc.) et du matériel de nettoyage a 

été distribué. Les enfants ont également été rasés par deux coiffeurs, dont un ancien 

bénéficiaire du projet devenu coiffeur après une réinsertion professionnelle. Tdh a enfin 

procédé à un don de médicaments à l’infirmerie de la maison centrale.  

L’acte de donation figure en annexe du présent rapport. 

 

Alimentation 

 

La gestion de l’alimentation est assurée en grande partie par l’administration 

pénitentiaire qui dispose en principe d’une ration journalière de 7 sacs de riz. 

Néanmoins, compte tenu de la surpopulation de la maison centrale et de la conjoncture 

qui touche ses finances, ce sont plutôt 5 sacs par jours qui sont réservés à l’alimentation 

des détenus. A cela s’ajoute l’intervention d’un certain nombre d’organisations 

caritatives qui fournissent parfois quelques repas. 

Si l’on rapporte cette quantité à l’effectif total de la prison (961 détenus), on en arrive à 

une ration journalière de 260g par détenu. La nourriture est distribuée une fois par jour, 

vers 16h00 sans sauce, avec de l’huile rouge quand il y en a.  

Néanmoins, les enfants reçoivent régulièrement un repas copieux 3 fois par semaine 

(vendredi, samedi et dimanche) de la part des sœurs de la mission de charité de 

Conakry. 

 

Etat de santé des mineurs détenus : rapport médical  

 

Fonctionnement de l’infirmerie 

 

L’infirmerie assure la consultation, le traitement et les soins infirmiers de l’ensemble des 

détenus de la maison centrale. Toutes ces activités se font de façon quotidienne par un 

médecin et 3 infirmiers en cas de problèmes de santé. En fonction des pathologies, 

certains sont pris en charge sur place et d’autres sont référés vers les services de 

spécialité dans les hôpitaux nationaux. En cas de rupture en médicaments, le service fait 

des ordonnances externes.  
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Sur le plan médical, tous les mineurs ont été examinés cliniquement puis 

biologiquement le cas échéant, afin de pouvoir leur apporter un traitement adéquat. 

Hygiène 

Sur la base des déclarations des enfants, ils se lavent une fois par jour au plus, mais sans 

savon pour la plupart. Ils n’ont pas une hygiène dentaire régulière par manque de 

brosse à dent et de pate dentifrice.  

 

L’équipe a constaté que la plupart des enfants étaient habillés de la même manière 

durant toute la durée de la mission. Ces vêtements sont souvent très sales, en raison du 

manque d’accès à l’eau de façon régulière et à du savon.  

 

A noter la présence d’un forage dans l’enceinte de la maison centrale où ils 

s’approvisionnent en eau selon la disponibilité de chaque détenu en récipients ; en 

moyenne 9 à 10 litres par personne et par jour. Rappelons à ce niveau que la 

Convention de partenariat signée entre les Ministères de la Justice et de la Santé en 

2004 recommande une quantité minimale par personne de 10 litres d’eau par détenu.  

 

A signaler que le robinet de puisage de cette calle des mineurs ne fonctionne pas depuis 

un mois. 

 

Les  toilettes sont accessibles et visiblement propres. Elles sont régulièrement lavées à 

l’eau par les détenus sans aucun produit d’entretien. 

 

Il a également été constaté que les cellules de détention sont aérées et les enfants ont 

accès à l’air libre pendant toute la journée, ce qui leur permet surtout de jouer au 

football. 

 

 

Le graphique suivant présente la répartition des différentes plaintes enregistrées lors de 

l’écoute des enfants  

 



 12 

Principaux maux dont se sont plaints les enfants écoutés

19%

16%

14%14%

11%

10%

6%
4% 2% 2% 2%
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Douleur abdominale

Céphalées

Lésions cutanées
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Prurit

Toux

Diarrhées

Faim

Vomissements

Douleurs thoraciques

 
 

Antécédents médicaux 

 

Dans les 95% des cas, on retrouve le paludisme comme l’affection la plus courante chez 

ces mineurs. 

Ils affirment tous avoir perdu du poids avec une altération de l’aspect de la peau due 

aux mauvaises conditions alimentaires et au manque d’hygiène. 

Dans l’ensemble, en fonction de la disponibilité, ils bénéficient d’un suivi médical avec 

médicaments à l’Infirmerie. 

Données anthropométriques des mineurs 

 

Le calcul des données anthropométriques (Poids, Taille, IMC),  a permis de dépister 17 

cas de malnutrition aiguë modérée (IMC entre 16 et 18), soit 27,8% des mineurs 

détenus et 5 cas de malnutrition aiguë sévère (IMC < 16) soit 8,20% soit un taux global 

de malnutrition aiguë de 36%.  Ces chiffres sont préoccupants et largement plus élevés 

que lors du précédent état des lieux réalisé en mai 2008 (Respectivement de 4% pour la 

MAM et 2% pour la MAS).  

 

Ces enfants ont été intégrés dans le programme de distribution de BP 100 de 

l’Infirmerie, en lien avec le CICR. 

Diagnostic médical  

 

Sur la base du diagnostic établi par les deux médecins consultants (Médecin chef de 

l’Infirmerie et le chef de Projet SMI/Nutrition Tdh), le constat est que 45 des enfants 

mineurs, soit 74%, souffrent de façon isolée ou associée de : 

 

- Affections du tube digestif   
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- Affections dermatologiques  

- Affection hématologique   

- Affections broncho-pulmonaires 

- Affection stomatologique  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le tableau suivant présente la répartition de ces principales affections :  

 

Type d’affection diagnostiquée Nombre d’enfants 

concernés 

Parasitose intestinale 17 

Paludisme 11 

Gale 8 

Bronchite 3 

Entérite aigue 2 

Carie dentaire 2 

Pityriasis versicolor 2 

Plaie post traumatique 1 

Dysenterie 1 

Gastro-entérite 1 

Furoncle du doigt 1 

Teigne du cuir chevelu 1 

 

Les cas de gale sont particulièrement préoccupants et témoignent de conditions 

hygiéniques insuffisantes.  

Examens biologiques 

 

Suite aux résultats de l’examen clinique, des examens complémentaires ont été 

effectués au laboratoire de Coronthie et à l’infirmerie de la maison centrale, à savoir : 

- Examens parasitologiques des selles 

- Test rapide de paludisme 
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L’examen de la Glycémie a été directement effectué par Terre des hommes   

Les résultats sont les suivants : 

 

- Sur 10 tests rapides de paludisme, 2 cas positifs ont été décelés 

- Sur 12 prélèvements de selles, 8 cas d’amibes (Entamoeba histolytica), 4 cas de 

trichomonas intestinalis, 1 cas de Schistosoma mansoni et un cas de tænia ont 

été identifiés 

- Sur les 10 cas de glycémie effectués à jeun, aucune anomalie n’a été décelée 

 

Les résultats de l’examen clinique et de l’analyse biologique, qui ont concerné 32 

des 45 enfants diagnostiqués, ont confirmé ou infirmé le diagnostic initial. 

Cependant, dans le cas ou celui-ci n’a pas été confirmé, les enfants souffraient 

d’une ou plusieurs autres pathologies. Ainsi, ce sont les mêmes 45 enfants qui 

sont à suivre sur le plan médical. Ce suivi sera assuré par le Médecin chef de 

l’infirmerie de la maison centrale sur une base hebdomadaire ou mensuelle 

selon les cas. 

Traitements effectués lors de l’état des lieux 

 

Les détenus mineurs ont reçu selon les cas : 

 

- Benzoate de Benzyl 25% en application locale 

- Albendazole 400 mg, un comprimé par jour pendant 3 jours en déparasitage 

systématique 

- Paracétamol 500 mg 

- Cloxacilline 250 mg 

- Cotrimoxazole 480 mg 

- Metronidazole 250 mg 

- SRO en réhydratation 

- Multivitamine 1 comprimé/jour/personne durant la période de la mission 

- Artesunate/Amodiaquine 

- BP 100 pour les malnutris 

Après la mission, le reste des médicaments et matériels a été remis à l’Infirmerie de la 

maison centrale (voir acte de donation en annexe). 
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Diagnostic psychologique  

 

Sur l’ensemble des détenus interviewés, 21 mineurs soit 34,4 %  affirment recevoir de la 

visite de leurs proches (parents ou amis). Il apparaît, après échanges avec les enfants 

que ces moments, bien que souvent de très courte durée, représentent pour eux un 

véritable réconfort, qui contribue à améliorer leur bien-être moral pendant la détention. 

 Les parents des autres enfants ne semblent pas être informés de leur incarcération à la 

maison centrale. 

 

Concernant la qualité du sommeil, 74% affirment qu’ils ne dorment pas bien à cause de 

moustiques, des punaises dans les lits, de la promiscuité, de la faim, des soucis ou de la 

maladie. 

 

Par rapport aux comportements addictifs, 87 % d’entre eux affirment qu’ils fument du 

tabac et/ou du chanvre indien. 

 

Apport alimentaire par Tdh 

En tenant compte de notre expérience sur le terrain et des réalités de la vie carcérale en 

Guinée, une distribution de 2 repas par jour (10h00 et 13h00) a été assurée en 

partenariat avec la Communauté de Sant’Egidio en complément du régime habituel.  

 

 

Autres apports  de Tdh 

Au vu des constats faits sur le terrain et des besoins exprimés par les mineurs, Tdh a 

doté la calle des mineurs en : 

- 35 bidons de 20 litres 

- 03 pots 

- 107 morceaux de savons 

- 50 nattes 

- 10 kg de savons en poudre 

- 08 balais 

- 07 serpillères 

Outre cet apport en matériel, tous les mineurs ont été rasés par 2 coiffeurs dans 

l’enceinte de la calle et les différentes cellules pulvérisées par le service d’hygiène. 
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Aspects sociaux et juridiques 

 

Au total, compte tenu de la nécessité de vérifier auprès du greffier, sur les mandats de 

dépôt, l’âge des enfants, ce sont les 107 jeunes présents au quartier des mineurs et les 4 

filles présentes au sein de la cellule des femmes qui ont été écoutés par l’assistante 

protection de Tdh. Néanmoins, les informations collectées dans le présent rapport ne 

concernent que les 61 mineurs avérés. 

 

Phase carcérale 

 

27 mineurs (dont les 4 filles) sont poursuivis pour crime, et 34 le sont pour délit. 

Détentions illégales et arbitraires  

 

Sur les 61 mineurs, l’équipe a pu identifier 3 enfants n’ayant pas 13 ans révolus au 

moment des faits leur étant reprochés, dont 1 poursuivi pour crime et les 2 autres pour 

délit.  

 

Il convient de rappeler à ce sujet que l’article 339 du Code de l’enfant prévoit le principe 

d’irresponsabilité pénale en raison de l’excuse absolutoire de minorité. Les enfants de 

cet âge ne peuvent bénéficier que de mesures de protection, d’assistance, de 

surveillance et d’éducation prévues par la loi  

 

Par ailleurs, 6 autres enfants étaient détenus sans mandat de dépôt au niveau du 

greffier. 

Détention provisoire et jugement  

 

L’article 713 alinéa 1 du Code de procédure pénale de la République de Guinée stipule 

que la procédure judiciaire et le placement en institution doivent être évités chaque fois 

que cela est possible. Ce postulat est conforme également à l’esprit des dispositions des 

"Règles de Beijing", de l’article 40 (point 3) de la Convention relative aux droits de 

l’Enfant, et des "Règles de la Havane" (point 17). 

 

Seuls 4 mineurs parmi les 61 détenus au moment de l’état des lieux ont été jugés et 

condamnés (soit 6,5%), mais aucun par le Tribunal Pour Enfant.  

Ceci constitue une violation flagrante des articles 312 du Code de l’enfant, et 710 à 717 

du Code de Procédure Pénale régissant les compétences du Juge pour enfant. 

 A noter qu’ils ont été jugés en flagrant délit, par des juridictions de droit commun, 

respectivement par les TPI de Mafanco et de Donka. 
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Les délais de détention provisoire varient au moment de la réalisation du présent état 

des lieux de 4 à 69 mois pour les enfants poursuivis pour délit, et de 6 à 44 mois pour 

les enfants poursuivis pour crime. Rappelons que l’article 341 du Code de l’enfant 

dispose que le délai légal de détention provisoire est de 4 mois pour un mineur 

poursuivi pour délit et de 6 mois pour un mineur poursuivi pour crime.  

A noter que 50,8% des enfants détenus, s’avère être en détention illégale.  

 

Le tableau page suivante dresse un récapitulatif des 31 détentions illégales pour cause 

d’expiration du délai de détention provisoire en fonction de la nature de l’infraction. 
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Tableau récapitulatif des détentions illégales pour cause d’expiration du délai de 

détention provisoire au moment de la mission  

 

Durée de la détention (en mois)  

N° 

 

Nom et prénom
1
 Délit Crime 

 

Juridiction 

1 K.M 44 Cour d'Appel 

2 K.M.B 43 Cour d'Appel 

3 D.I 43 Cour d'Appel 

4 D.M.L 32 TPI Mafanco 

5 O.J 35 TPI Mafanco 

6 D.H 23 Cour d'Appel 

7 D.R 23 Cour d'Appel 

8 B.A.T 20 TPI Donka 

9 S.A 20 TPI Mafanco 

10 B.S 19 TPE 

11 D.M.M 22 TPI Donka 

12 C.I.K 8 TPI Donka 

13 D.A.K 7 TPI Donka 

14 S.A 10 TPI Kaloum 

15 B.M.A 8 TPE 

16 C.C.A 14 TPE 

17 D.M 8 TPE 

18 B.T.S 8 TPE 

19 B.A.T 8 TPE 

20 C.F 

 

6 TPI Mafanco 

21 B.I 69 TPI Donka 

22 C.A 18 TPI Mafanco 

23 C.N 7 TPE 

24 C.S.B 7 TPI Mafanco 

25 B.M.O 7 TPI Mafanco 

26 D.A 15 TPI Donka 

27 S.M 8 TPE 

28 B.M.L 10 TPE 

29 D.A 5 TPI Kaloum 

30 C.M.A 5 TPE 

31 C.M 4 

 

TPE 

 

A noter que la durée moyenne de détention préventive pour un délit a été de 21 mois et 

de 14 mois pour un crime au moment de la réalisation de l’état des lieux.  

 

                                                      
1
 Afin de préserver l’anonymat des enfants, seules leurs initiales ont été reportées dans le tableau 
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Localisation des 57 dossiers en attente de jugement  

 

 

Tribunal en charge Nombre de dossiers 

concernés 

Observations 

TPE 24 En attente de jugement 

TPI Kaloum 4 Dont 3 enfants en situation de 

rue 

TPI Donka 10 dont un mandat de dépôt non-

conforme 

TPI Mafanco 13 Dont 1 dossier égaré 

Cours d’Appel 5 En attente de cours d’assises 

Autre 1 Concerne un enfant transféré 

de Dubréka. Aucune 

information sur son dossier 

Total 57 

 

 

Volet psycho-social et psychologique 

 

Le contact entre les mineurs détenus avec les membres de leurs familles ne semble pas 

aisé. En effet, comme mentionné précédemment seuls 21 des 61 mineurs écoutés 

affirment recevoir la visite régulière de leurs proches. Même si l’administration 

pénitentiaire reste ouverte au respect de cet autre droit reconnu aux mineurs par 

l’article 712 alinéa 1 de Code de procédure pénale guinéen et les Règles minima des 

Nations-Unies concernant l’administration de la justice pour mineurs, la mise en 

pratique de ces textes rencontre des difficultés sur le terrain. Dans bon nombre de cas, 

les parents ne sont pas informés de la détention de leur enfant. Ceci souligne 

l’importance du travail réalisé pas des ONG telles que Sabou Guinée, dans la recherche 

des familles, et celui d’organisations telles que le CICR qui dispose d’un service à part 

entière consacré uniquement à la recherche des parents des enfants détenus. 

 

 

 

35 des 61 enfants écoutés ont affirmé participer à des activités éducatives et ludiques 

au sein de la prison. Il s’agit essentiellement de : 

 

- football 

- ludo 

- Damier 

- Jeu de cartes 

- Alphabétisation 
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- Cours de mise à niveau 

 

Préparation à la réinsertion professionnelle  

 

Seuls 3 enfants ont déclaré bénéficier d’une formation professionnelle (menuiserie 

 

Aucune fille ne bénéficie d’un atelier de formation professionnelle. A noter que la sortie 

à l’air libre des filles est particulièrement restreinte.  

 

Travail/occupation au sein de la maison centrale  

 

3 mineurs ont déclaré travailler dans la prison (vente de pain et de condiment, lessive, 

tissage).  

La vente de produits alimentaires au sein même de la prison a été observée, 

conformément aux informations transmises par ces enfants. Cela suppose que les 

jeunes disposent d’un peu d’argent ! Cet aspect peut donner lieu à diverses dérives et 

ouvrir une brèche d’exploitations et d’influences peu compatible avec la notion de 

protection des enfants, y compris en milieu carcéral. 

 

Outre ces 3 enfants, certains sont responsabilisés par l’administration pénitentiaire 

comme chef de cale ou secrétaire. En effet, au niveau du quartier des mineurs, la 

discipline est confiée à un ou plusieurs détenus. Il s’agit d’une « Chef de cale » qui se fait 

le plus souvent appuyés par quelques amis codétenus. Leurs rôle est de veiller à ce que 

les enfants ne se bagarrent pas, ne s’insultent pas, et à ce qu’il n’y ait pas de vols entre 

eux. Le plus souvent, par contre, ce « chef de cale » est un majeur désigné par le 

Régisseur pour ce rôle. Il estime en effet que les enfants n’ont pas assez d’autorité entre 

eux pour le tenir.  

 

Les enfants ont la possibilité de sortir à l’air libre pendant la journée. En effet, la cale est  

ouverte officiellement tous les jours de 08h30 à 18h00. Ces horaires sont néanmoins 

respectés en fonction du bon vouloir des gardiens.  

 

En effet, selon certains enfants, il arrive que la cale ne soit ouverte que vers 11h00 voire 

12h00. 

 

 

Violence  

 

20 enfants écoutés ont affirmé faire l’objet de violence soit de la part de leurs 

codétenus, soit de la part des gardes pénitentiaires.  
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Au cours de la mission, l’équipe a pu constater la présence d’objets tranchant et 

dangereux, notamment des lames de rasoirs et des briquets, qui pourraient facilement 

faire dégénérer des échanges d’injures par exemple, en des bagarres avec risque de 

coups et blessures.  

 

Le graphique suivant présente les différents types de violence dénoncés en fonction de 

l’auteur présumé. 

 

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

Violence

économique

Violence

psychologique

Violence

Physique

Répartition des types de violences en fonction de l'auteur

Personnel penitentiaire

Co-détenus

 
Comme le montre le graphique ci-dessus, le plus souvent, il s’agit de violence 

psychologique et économique. En effet, les enfants sont régulièrement rançonnés, et ce 

dès leur admission à la maison centrale. Par exemple, le simple droit à l’accès à la cellule 

s’élève à 100.000 FG. En cas de refus d’obtempérer, ils se voient infligés des punitions 

telles que passer la nuit devant ou dans les toilettes, ou alors ils sont soumis à des 

corvées de nettoyage. Un seul cas d’allégation de violence physique a été enregistré.  

 

 

Rencontre avec un avocat et/ou un juge 

 

Au total, seuls 10% des enfants ont eu accès à un avocat au cours de leur détention 

provisoire.  

Par contre, au niveau de la rencontre avec un juge, ce pourcentage atteint 48% des 

enfants. 
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Analyse comparative entre l’état des lieux de 2011, et celui réalisé en 2008 

 
Item  Nb en 2008 Nb en 2011 Tendance Commentaires 

 Nb de détenus total  855 961 ↗ Nette augmentation de la population carcérale (+ 106 détenus) 

 Nb de personnes au quartier des mineurs  117 107 ↘ Le taux d’occupation de la cale des mineurs est toujours trop 
élevé par rapport à sa capacité d’accueil (50 détenus) 

 Nb de mineurs au quartier des mineurs  80 57 ↘ A noter qu’en retirant les majeurs du quartier des mineurs, sa 
capacité d’accueil serait quasiment suffisante pour les mineurs 

 Nb d'adultes au quartier des mineurs  37 50 ↗ Nombre important d’adultes au niveau du quartier des mineurs 

 Nombre de mineurs dans les cales des adultes  18 5 ↘ Diminution du nombre de mineurs chez les adultes. Néanmoins, 
une séparation nette entre mineurs et adultes est souhaitable.  

 Nombre de filles  6 4 ≈ Nombre sensiblement stable  

 Pourcentage de condamnés  16% 6,5% ↘ En baisse par rapport à 2008. En outre, il faut déplorer le fait 
que les 4 mineurs ayant été jugés aient été jugés et 
condamnés par des juridictions de droit commun ! 

 Pourcentage de mineurs MAM  4% 28% ↗ Ce pourcentage est très élevé et donc préoccupant  

 Pourcentage de mineurs MAS  2%  8,2% ↗ Pourcentage en hausse, à prendre en considération 

 Pourcentage d'allégations de violence   Nc 34% na Violences économiques et/ou psychologiques le plus souvent 
commises par des codétenus majeurs 

 Nombre de mineurs de - de 13 ans  5 3 ≈ Sensiblement égale, mais toujours à déplorer 

 Pourcentage de malades -traitements à suivre  36% 74% ↗ En forte hausse à cause des conditions d’hygiène, 
d’alimentation, et au manque de soins 

 Pourcentage  de mineurs recevant la visite de leurs 
familles  

48% 34% ↘ En baisse, surtout du fait de l’ignorance des parents quant à 
l’incarcération de leur enfant 

 Pourcentage de mineurs ayant bénéficié des 
services d'un avocat  

4 10 % ↗ Réticence des avocats commis d’office à prendre en charge des 
dossiers peu lucratifs.  

 Pourcentage de détention provisoire abusive  32% 51% ↗ Les dossiers de 24 des 31 enfants en détentions illégales, sont 
pourtant au niveau du TPE ! 

 Nombre  de mineurs  participant à une formation 
professionnelle  

0 3 ↗ Nombre malheureusement bien trop faible 

 Nombre de mineurs participant à des 
cours/sessions d'alphabétisation  

0 46% ↗ En très forte hausse grâce aux efforts de SOS mineurs 

 Pourcentage de mineurs ayant des comportements 
addictifs  

95% 87% ↘ Chiffre en baisse mais néanmoins particulièrement inquiétant 

 Pourcentage de mineurs présentant des troubles 
du sommeil  

80% 74% ≈ Les enfants dans l’ensemble ont mentionné les soucis comme 
en étant la cause  

 Pourcentage de mineurs ayant rencontré un Juge   nc 48% na Pourcentage à améliorer 
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Recommandations 

 

A l’administration pénitentiaire : 

 

 

 A la DNAP : 

 

- Veiller à assurer la formation du personnel pénitentiaire sur leur rôle et 

responsabilités vis-à-vis des détenus en général, et des mineurs en 

particulier, ainsi que sur les droits des enfants en détention  

- Rechercher des financements pour la rénovation/réhabilitation du quartier 

des mineurs ainsi que des ateliers de formation professionnelle 

- Veiller à faire appliquer le règlement intérieur applicable aux mineurs 

détenus dans les maisons centrales et prisons civiles de Guinée, proposé par 

la Cellule de coordination des actions conduites en faveur des mineurs en 

conflit avec la loi, au niveau de la maison centrale 

 

 Au Régisseur : 

 

- Veiller au respect du temps légal de détention provisoire autorisé et attirer 

l’attention du Procureur de la République, le cas échant 

- Veiller à faire appliquer les dispositions de l’article 782 du Code de procédure 

pénale relatives à la discipline en milieu carcéral 

- Rétablir le robinet de puisage dans l’enceinte de la calle des mineurs 

- Veiller à l’amélioration de la qualité du repas des détenus, en mettant en 

place un système de gestion des stocks, et de contrôle de la qualité 

- Veiller au respect du principe de séparation entre mineurs et adultes et à 

celui entre prévenus et condamnés afin que la présomption d’innocence 

puisse être respectée 

 

 Au personnel pénitentiaire 

 

- Assurer le respect du principe de séparation entre mineurs et adultes et à 

celui entre prévenus et condamnés 

- Respecter scrupuleusement les horaires normaux d’ouverture de la cale des 

mineurs 

- Veillez à maintenir l’hygiène au sein des locaux, afin d’éviter les maladies 

telles que celles constatées lors de l’état des lieux 

 

 Au personnel médical de la maison centrale 

 

- Exiger une consultation médicale au moment de l’incarcération d’un mineur 

- Respect du droit de visite médicale des détenus  
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- Assurer un accès à l’infirmerie en cas de besoin, et organiser des 

consultations médicales systématiques pour les détenus 

- Assurer l’approvisionnement de l’infirmerie en médicaments et matériels 

 

Au Ministère de la justice 

 

- Veiller à l’application scrupuleuse du principe de l’irresponsabilité pénale 

des mineurs âgés de moins de 13 ans, conformément à l’article 339 du Code 

de l’Enfant et aux dispositions de l’article 48 du Code Pénal 

 

- Adopter le règlement intérieur proposé par la Cellule de coordination des 

actions conduites en faveur des mineurs en conflit avec la loi, au niveau de la 

maison centrale 

 

- Veiller à l’organisation d’une session d’assises pour mineurs avant la fin de 

l’année 

 

 Au Procureur de la République 

 

- Veiller à écourter autant que possible les délais d’obtention des mises en 

liberté provisoire 

- Veiller à rédiger en temps opportun, les réquisitions tendant à la saisine de la 

Chambre d'accusation  

- Veiller à systématiser l’orientation immédiate des dossiers (flagrant délit, 

citation directe, information ou classement sans suite) 

 

 Aux juges d’instruction 

 

- Veiller à réduire autant que faire se peut les délais d’instruction des dossiers 

- Veiller à ce que les présidents des chambres d’accusation s’assurent du bon 

fonctionnement des cabinets d’instruction 

 

 Aux juges 

 

- Veiller à transmettre au Tribunal Pour Enfants, de façon systématique et 

dans des délais raisonnables, l’ensemble des dossiers des mineurs relevant 

de sa compétence 

- Veiller à éviter les renvois injustifiés des dossiers en état d’être jugés 

 

 Au Tribunal Pour Enfant 

 

- Veiller à accélérer le jugement des dossiers des prévenus en détention, de 

façon à éviter toute forme de détention illégale 
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- Accélérer de façon systématique la transmission des dossiers au niveau des 

juridictions de droit commun les détenant 

 

Au ONG et structures intervenant au niveau de la Maison Centrale : 

 

- En fonction de leur stratégie d’intervention, apporter une assistance 

technique, financière, logistique ou autre, dans :  

 

• la réhabilitation des ateliers de formation professionnelle 

• l’assainissement et la rénovation du quartier des mineurs 

• la fourniture de médicaments pour l’infirmerie 

• la gestion de l’alimentation 

• l’accès à l’eau 

 

- Appuyer le Tribunal pour Enfant dans l’identification des cas de détentions 

illégales des mineurs, et dans la localisation des dossiers auprès des autres 

juridictions de Conakry pour requête de transmission  
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ANNEXES 

 

1. Demande d’autorisation adressée à la DNAP 

2. Fiche de bilan médical des mineurs 

3. Fiche de collecte des données sociales et juridiques 

4. Acte de Donation de médicaments à l’infirmerie de la maison centrale 

5. Convention de partenariat entre Terre des hommes et Sant’Egidio pour assurer 

un apport alimentaire supplémentaire pour les mineurs détenus durant l’état 

des lieux  

6. Certificat de donation de médicaments de MSF Belgique 
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 29 

 
 
Etat des lieux à la prison civile/maison centrale de …… 

 
Fiche d’évaluation de l’état de santé des jeunes prisonniers 

 
Date de l’examen : …………      Numéro de dossier : 
………. 

 

Nom et Prénom : 
 

Date et lieu de naissance : 
 

Sexe : 
 

Occupation avant la prison : 
 

Nom de la mère : 
 

Nom du père : 
 

Adresse : 
 

Parent le plus proche :                                                  Degré de parenté : 
 

Adresse : 
 

Date d’admission à la prison: 
 

 
Situation d’hygiène : 
 

Hygiène quotidienne : 
 

En possession de savon : 
 

Hygiène dentaire : 
 

Habillement : 
 

En possession de lessive : 
 

Présence de literie : 
 

Cellule spécifique aux mineurs : 
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Cellule partagée avec des adultes : 
 

Surface de la cellule : 
 

Nombre de prisonniers dans la cellule : 
 

Luminosité : 
 

Conditions d’aération : 
 

Sorties à l’air libre : 
 

Accès aux toilettes : 
 

Accès à l’eau : 
 

 

Plaintes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Evolution : 
 
 

 
Examens Physiques : 
 

Poids :                                               
 

Taille : 
 

Rapport Poids/Taille : 
 

Tension artérielle : 
 

Pouls : 
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Température : 
 

Etat général : 
 

Oedèmes : 
 

Hépatomégalie/sensibilité du foie : 
 

Ictères : 
 

Distension abdominale : 
 

Pâleur des conjonctives/téguments : 
 

Signe de collapsus circulatoire : 
- Extrémité froide : 
- Pouls radial faible : 
- Perte de conscience : 

Etat des yeux : 
 

Signes d’infection (yeux, bouche, gorge) : 
 
 

Signes d’infection de la peau : 
 
 

Signes de déshydratation : 
 

Fréquence cardiaque : 
 

Signes auscultatoires cardiaque : 
 

Fréquence respiratoire : 
 

Type de respiration : 
 
Signes auscultatoires respiratoires : 
 

Aspect des selles :                                                                 Fréquence : 
 

Vomissement :                         Aspect :                                 Fréquence :    
 

Système musculo-adipeux : 
 

Autres particularités : 
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Aspect psychologique 
 

Visites des proches : 
Qui ? 

Souhaits, possibilités de visites ? 
 

Dort-il bien ? 
 

Si non pourquoi ? 
 

Comment se sent-il ? 
 

Tristesse ? 
 

Angoisse ? 
 

 
Antécédents médicaux : 
 

Affection signalée : 
 

Appétit : 
 

Vomissement : 
 

Diarrhée : 
 

Essoufflement :                                    Toux :                                     Fièvre : 
 

Modification de la peau selon patient : 
 

Perte de poids selon patient : 
 

Suivi médical / traitement actuel : 
 

Vices : 
 

 
Aspect nutritionnel : 
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Alimentation : 
 

Fréquence : 
 

Appréciation du patient : 
 

Remarque du soignant : 
 
 
 

 
Examens biologiques : 
 

Glycémie : 
 

Goutte épaisse (densité parasitaire)/Frottis : 
 

Taux d’hémoglobine : 
 

Hématocrite : 
 

ECB des Urines : 
 

Selles : 
 

Radiographie pulmonaire : 
 

 
 

Diagnostic du soignant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Traitement indiqué par le soignant : 
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 Apport alimentaire par Tdh : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Gain pondéral moyen en fin de mission : 
 

 
Signature du soignant : 
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Données Générales
Code Enfant

Date du 1er entretien

/ /

Prénom

Nom

Surnom de l'enfant

Date de naissance

/ /

Age CALCULE de l'enfant

Sexe de l'enfant

Masculin Féminin

MCL général

Contact
Nom du tuteur Prénom du tuteur

Adresse du tuteur Téléphone du tuteur

05/01/2011

Notes de l'agent

Raison de la détention

Infraction

des

parents

Confiage Infraction
Raffle

policière
Autre(s)

Si 'Autre(s)', précisez :

Si infraction, précisez la nature

Délit Crime

Date d'arrivée sur le lieu de détention

/ /

Prévenu ou condamné

Prévenu Condamné

Séparation des prévenus et condamnés

Oui Non

Si condamné, précisez la date du jugement

/ /

Si condamné, précisez la date prévue de libération

/ /

Calcul auto

Lieu de détention du mineur

observé une fois à

la cale des adultes

observé plusieurs

fois à la cale des

adultes

toujours observé à

la cale des mineurs

Allégation de violences

Oui Non

Si allégation, précisez le type des violences

Psychologiques Sexuelles Physiques

Economiques

Participation à des activités

Oui Non

Si oui, lesquelles ?

Education
Formation

professionnelle
Loisirs

Travail dans la

prison
Autre(s)

Age de l'auteur(des auteurs) des violences

Mineur Majeur Mineurs Majeurs

Si allégations, précisez l'auteur

Personnel

administration

pénitentiaire

Personnels

administration

pénitentiaire

Co-détenu Co-détenus

OPJ Plusieurs OPJ

Durée de la détention préventive

En mois (calcul auto )

Si condamné, précisez la durée de la peine prononcée (en

mois)

Précisez"autres" activités

Rencontre avec un avocat

Oui Non

Rencontre avec un avocat à quel stade de la procédure ?

GAV
Détention

provisoire

Exécution de

la peine
Jugement

Date du mandat de dépôt

/ /

Diagnostic médical

Besoin de prise en charge médicale

Oui Non

Traitement médical à la prison

Oui Non

Principaux troubles de comportement observés chez l'enfant

troubles du sommeil agressivité tristesse

rejet de la famille
isolement par

rapport aux autres
instabilité

perte des repères

fondamentaux
énurésie oncoprésie

aucun

Analyse comportementale

Durée calculée entre l'arrivée sur les lieux de détention et le

mandat de dépôt

Rencontre avec un juge

Oui Non

Date de rencontre avec un juge

/ /

Visite des parents ou tuteurs au moins une fois par semaine?

Oui Non

Durée CALCULEE entre mandat de dépôt et rencontre avec le juge

En mois 

Référence
Référence faite à une organisation pour le suivi

post carcéral?

oui non

Référence faite à qui?

Sabou Guinée SOS Mineurs

A plus long terme...

Récidive

Oui Non

Nature nouvelle infraction

Délit Crime

date de la nouvelle

infraction

/ /

Durée calculée entre la date de

libération et le nouveau mandat de

dépôt

Si libération, précisez date

/ /

Cohérence entre la date de libération et

la date prévue de libération?

oui

non

Si non cohérence entre les dates,

pourquoi?

remise de

peine

libération

par grâce

libération

sans

base

légale

Libération

obtenue par

l'organisation

oui

non

Garde prov

obtenue par

l'organisation

oui

non

Par rapport à la date de l'entretien, y a t-il

détention illégale?

oui non
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